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Comme dans beaucoup de communes, les moyens financiers mis à la disposition de l'école sont limités. Aussi, 

pour apporter leur soutien aux enseignants et contribuer aux finances des deux écoles locales (maternelle et 

primaire), les parents ont décidé de créer une seule et même association de parents d'élèves. L'association Les 

Drôles de Semussac a été créée en juillet dernier. L'objectif est d'offrir aux enseignants les moyens d'organiser 

des sorties scolaires et d'acquérir des outils pédagogiques supplémentaires.  

Sauvegarder la maternelle  

L'action de l'association porte aussi sur la défense de l'école. La baisse des effectifs de la maternelle inquiète les 

parents d'élèves qui craignent la fermeture d'une classe à la prochaine rentrée si le nombre des enfants inscrits 

n'atteint pas le quota exigé. La directrice de l'école doit fournir en novembre les prévisions d'effectifs de la 

rentrée 2012.  

Les inscriptions prévues sont actuellement insuffisantes et il est essentiel que les parents qui souhaitent inscrire 

leur enfant à la prochaine rentrée se manifestent dès maintenant auprès de la directrice de la maternelle.  

Sans cette certitude d'inscription, la fermeture de la classe est quasi certaine, ce qui entraînerait, par ailleurs, la 

suppression d'un poste d'assistante maternelle.  

Manifestations pour l'école  

L'association est gérée par un bureau issu du conseil d'administration où les deux écoles sont équitablement 

représentées.  

Sébastien Chirouse, président ; Carole Meillat, vice-présidente ; Natacha Gachet, trésorière ; Frédérique 

Aouara, adjointe ; Patricia Collerie, secrétaire ; Christelle Guibert, adjointe ; Sophie Boyer, Pascale Delezinier, 

Alexia Baugé, Alain Aouara, Corine Pignon Gomez, Magalie Girardeau, membres du conseil d'administration. 

Pour l'année scolaire en cours, les parents d'élèves ont déjà programmé un certain nombre de manifestations, 

notamment un concours de belote pour le samedi 22 octobre (1), un marché de Noël le dimanche 27 novembre, 

un bal costumé en février, un loto en avril, etc.  

Denise Roz  

Pratique : site de l'association : http://lesdrolesdesemussac.wifeo.com. (1) Le concours commencera à 19 h 30, 

et il se déroulera à la salle polyvalente.  


